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CHOLERA DE PARIS, 

l'existence du choléra-morbus à Paris ne peut plus 

«révoquée en doute. Nous offrirons chaque jour à 

—
lecteurs le bulletin de cette maladie, et ils peuvent 

«npte
r sur

 l'exactitude de nos renscignemeus. 

mrd'hui , à midi, le nombre total des cholériques 

^
us

 depuis le 27 mars , à l'Hôtel-Dieu, était de 18 ; 

Hait étaient morts. A deux heures et demie, il y a eu 1.4 
émissions nouvelles et point de décès. 

La Charité a reçu dans la journée trois malades. Une 
■'(mine qui paraissait atteinte du choléra est morte à 

iliôpital Necker. ' 

Les malades appartiennent aux classe pauvres. C'est 

;
x

Cité qui fournit le plus grand nombre. Quelques-uns 

cependant demeuraient dans la rue Saint- Jacques , à la 

ootagne Sainte- Geneviève, et rue d'Orléar.s-Saint-Ho-

Kiré. 
Y ici ce qu'on lit ce matin dans la Gazelle des ffôpi-

WX: 

1 Depuis hier soir, mercredi 27 mars , dix malades sont en-
-•> ii l'Uôtel-Dieu seulement; de ces dix malades , deux, uu 
homme et une femme , sont morts ; l'homme, âgé île 55 à 60 

. est entré hier soir à huit heures dans un état de prostra-
tkm eïtrcme, sans pouls, froid, inanimé; on ne reconnaissait 
an reste de vie chez lui qu'aux mouvemens de la respiration ; 
liest mort à minuit. 

• La femme, dans un état fort grave aussi, est entrée à onze 
! tts du soir : elle est morte ce malin à neuf heures. 

Dans la salle Sainte-Martine, n°* G3 et 64 , service de M. 
Bailly, sont aussi deux cholériques hommes , l'un âgé de ?>n 
m (a" 63), s'appelle Montpellier; il est cordonnier et de-
meure rue des Marmousets ( dans la Cité ) , n" 38. Hier soir , 
"« six ou sept heures , il a mangé, étant très bien portant 
une soupe aux haricots préparée avec de la graisse ; à neuf 
heures da soir il a été' pris des premiers symptômes : douleurs, 
tranchées ahdomioales , évacuations alviues abondantes et ré-
pétées; dans la nuit, vomissernens de matières liquides comme 
de l'eau et blanchâtres , dit-il. Ce matin à onze heures , les 
Inits sont décomposés , les yeux caves , les pupilles dans l'état 
normal, le nez froid, les joues, le menton froids, la langue hu-
mide, peu rouge et froide , la face injectée, violette, les joues 
creuses; ou lui donnerait 60 ans. Point de céphalalgie , quel-
les vertiges quand il a marché, crampes, contractions fré-
quentes, douloureuses dans les mains et les jambes , plaintes 
«olinues , abdomen douloureux à la pression, peu rétracté , 
douleur fixe dans le côté droit vers la région du foie ; corps 
foéralement injecté d'une manièiG très prononcée ; la peau 
des mains et des pieds est ridée; les plis que l'on iorrae soit 
J* les bras, soit sur le dos de la main, s'eff.icent lentement ; 
do reste, extrémités froides, soif extrêmement vive. Le ma 
™Î a vomi devant nous ; le liquide rendu était légèrement 
■doré eu rouge par un peu de vin qu'il avait pris avec de 

•• et était formé en grande partie par de la tisane d'orge 
niune qu'il avait bue froide et en quantité. Cep.cn-

Dl a travers cette rougeur du liquide, on apercevait des flo 
"uueu nombreux, albumineux, blanchâtres. Il y a de laré-
•ejion dans les cordons tcsticulaires. Hier soir seulement il 
>nne une fois et en fort petite quantité; depuis lors pas d'u-

1>0u ' s entièrement insensible aux avant-bras ; les pul 
tons du cœur sont profondes et faibles; respiration à peu 

' nornul
e

. La prescription est : Bain de vapeur, huit pots 
"[lusion de camomille chaude , et, après le bain, douze si-

tytsmes. 

\ sobre et robuste, demeurant rue Mazarine, n. 62 , est mort 
avant-hier à quatre heures, après div-sept heures de maladie, 
et a offert tous les symptômes du choléra. 

> Ce soir à quatre heures, trois malades sont entrés à 
l'Hôteî-Dieu , deux hommes et une femme ; de ces deux 

hommes, l'un est entré à une heure et mort à quatre 

heures et d: mie; la femme, couchée salle Saintc-Moni 
que , est gravement affectée. » 
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 couché au n° 64 , est âgé de 70 ans , se nomme 

5kl> est terrassier de profession ; chez lui l'invasion 
^ maladie remonte à dimanche; son état est moins grave, 
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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE. ( 1' 

(Présidence de M. Delahaye). 

Addition à l'audience du 28 mars. 
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ce matin, qui a été pris des premiers symptômes 
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Ut0psie avec

 MM-Moyuicr, médecin du 
■ebois, Coste, etc. Cet homme, âgé 40 ans 

Demande en séparation de corps. — M D" la marquise 

de Giac contre son mari. — Lettres curieuses. — En-
quête et contre-enquête. 

M'Lavaux , avocat de M. le marquis de Giac , répond 

en ces termes à la plaidoirie de Me Couture , rapportée 

dans la Gazelle des Tribunaux d'hier : 

« Messieurs , l'enquête a justifié ce que nous avons dit. 

Ce n'est pas Mme de Giac qui plaide contre son mari , 

c'est M'"" de Juuquièrcs , c'est une famille que la haine 

entraîne dans les plus déplorables excès. En obéissant à 

uu sentiment bien légitime sans doute, la défense devrait 

prendre le langage de l'indignation : peut-être l'a-t-on 

espéré ; il n'en sera rien toutefois. L'avenir de M. de 
"Lïo/. -^T ~- f inf A , 1 , I ' .1 C „ 

exigent ; il faut cependant repousser les odieuses im-

putations dont il a été l'objet , el faire voir d'où sont 

partis les coups. 

» C'est un soin que Mmt de Junquières a pris elle mê-

me; ses instructions , que bientôt vous connaîtrez , ont 

été fidèlement exécutées ; elle n'a permis uu rapproche-

ment entre les époux qu'après avoir tenté contre le mari 

un système d'espionage et de persécutions dont les ré-

sultats semblaient inévitables. La bizarerie de? moyens 

employés a fait découvrir le piège ; la conspiration a été 

surveillée , et votre décision fera justice de toutes ces 
manœuvres. 

» N'attendez pas cependant , Messieurs , que je rap-

pelle des faits ou des giiefs que couvre une réconcilia-

tion ; ils n'ont été révélés que pour expliquer la con-

duite de la famille deMme de Giac, et satisfaire quelques 

ressentimens. Si les faits postérieurs à la réconciliation 

ne sont pas établis , il faut laisser dans l'oubli ceux qui 

l'ont précédée, car pourquoi vouloir perpétuer un scan-

dale inutile! » 

Après cet exorde , l'avocat aborde les faits : a M. de 

Giac , dit-il , s'est marié en février 1827 : sa fortune , 

son grade, son titre, sa position sociale pouvaient assu-

rément lui permettre de prétendre à la main de M
11
' 

Ccelina de Junquières. 

» Que quelque temps avant son mariage il ait hésité 

dans son choix , et ait songé à son avenir; que. dans l'in-

timité la plus étroite , il ait , en plaisantant , parlé de 

l'exiguité de la taille de sa femme, qu'y a-t-il donc là de 

si coupable ! 

» D'après certains arrangemens de famille, M. de 

Giac devait passer neuf mois de l'année à la campagne , 

dans la terre de M"'c de Yersigny, avec sa femme et ses 

gens; le reste de l'année, il devait le passer à sa garni-
son, où M mc de Giac ne devait point le suivre. 

» Il en fut de ce mariage comme de presque tous les ma-

riages, les commencemens en furent heureux : M. de Giac se 

montra attentif, empressé , il vint à Paris, fit ses visites 

de noces , présenta sa femme. Mais, puisque le mystère 

de ses affections a été révélé, il^ faut bien d ie que 

son empressement diminua bientôt. Les motifs de ce 

changement , il les a donnés , il les a écrits. La mali-

gnité les a dénaturés , et, sans respect pour la pudeur 

d'une jeune femme, on lui a fait demander une visite 

de matrones! Ces motifs , la famille de Junquières les 

connaissait , pourquoi donc a-t-elle cherché les causes 

du refroidissement de M. de Giac dans un attachement 

antérieur au mariage?
 t

 ' 
»Ce qu'il v a de remarquable dans ce procès , c est que 

la rupture entre les deux époux ne doit être attribuée 

ni à des violences , ni à des sévices, mais à une affaire 

d'argent. La vie de W* de Giac, éloignée de son mari , 

n'a rien eu de triste , de retiré ; en 1827, elle venait fré-

quemment à Paris; eu 1828, elle parcourut la Norman-

die , alla à Dieppe , visita Toulouse, les Pyrénées, et 

I passa sept mois à Bignères, où l'on trouve plus sûre-

ment encore le p'.aisir que là faute; en t8 '.îf),ellcrevtntà Pa-

ris, vit beaucoup de monde, donna des bals, courut les 

spectacles, les concerts , et y mena une vie de jouissan-
ces, et de dissipation. 

» Jusque là M"1'-de Giac, en vertu d'une procuration 

de sou mari , avait touché de sa famille les revenus de 

sa dot. Mais M. de Giac pensa que 8 ,5oo fr. était une 

somme trop considérable pour la toilette de Madame , 

quand d'ailleurs elle pouvait passer neuf mois de l'année 

chez Mme de Vcrsigny sa graud'mèrc. En conséquence , 

il révoqua sa première procuration, et réduisit à 3,ooof. 

les 8 ,5o.) f. qu'elle avait reçus chaque année. La famille 

de Junquières ne tint compte de cette révocation, et 

continua , comme auparavant , à payer à Madame le» 

intérêts de sa dot en totalité. Ce fut alors que, mécontent 

d'une pareille conduite, M. de Giac révoqua de nou-

veau toutes procurations antérieures, et notifia à la fa-

mille de sa femme qu'elle eût à verser à l'avenir entre 

ses mains les revenus de h dot qui lui appartenaient. 

» Cette mesure était à peine prise, que M. de Giac vit 

arriver chez lui , non sans quelque étounement, Mm' de 

Giac, qu'accompagnait M1"" de Versigny. Il y eut dans 

celte entrevue assaut de politesse de la part de toutes 

les parties. M. de Giac, logé en garçon , n'avait pas un 

appai tentent convenable pour recevoir sa femme: 

il lui fallait le temps de faire ses dispositions , et il de-

manda jusqu 'au i5 juin. Mais le '2 de ce même mois un 

ordre subit l 'appela à Versailles, où se trouvait son ré-

giment. Il eut soin , as-ant son départ , de prévenir de 

ce déplacement Mme de Junquières par lettres chargées 

et scellées de trois cachets à ses armes. Ces lettres furent 

les recevoir eût été s 'interdire la 
1113 HIU3 itnuic ujlllpii:. 11 

refusées à la poste : 
auene uuni je vaio \ 

» Le i5 juin M",c de Giac arrive à Paris avec sa mère, 

et se présente au domicile de sou mari. Le portier ré-

pond à ces dames que, n'ayant ni ordres de M. de Giac, 

ni les clefs de l'appartement, il ne peutles recevoir. C'est 

sans doute ce qu'elles demandaient; car à l'instant, uu 

commissaire de police est requis, procès-verbal est dres-

sé , etc., etc., < te. Vainement disait-on à ces dames : Al-

lez à Versailles , ou écrivez à M. de Giac ; elles ne vou-
lurent rien entendre et se retirèrent. 

D M. de Giac, cependant, ne tarda pas à être instruit 

de la comédie qui venait d'être jouée, et voici eu quels 

termes il s'en plaignit à sa belle-mère et à sa femme : 

a Le m» -quis de Giac a été fort surpris queM"1" de Junquières 
se soit permis de venir chez lui , en son absence , pour cher-
cher à détourner ses domestiques de leur devoir, et leur faire 
subir uu interrogatoire fort étrange. Un tel scandale est into-
lérable. 

» Il espère que Mm* de Junquières ne s'exposera plus/en se 
présentant de nouveau, au désagrément de voir fermer pour 
elle une maison où ellejclt» le trouble et le désordre. 

» M. DE Giic. » 

Cette lettre fut suivie de cette autre adressée à M** 
de Giac : 

o Voas devez avoir beaucoup souffert , Madame, delà con-
duite scandaleuse que M™" de Junquiers a tenue chez moi en 
mon absence. Vous avez fait preuve d'une soumission trop 
«taolue à ses volontés, en restant spectatrice passive d'uu 
semblable désordre. 

D Mais elle va probablement vous donner un exemple plus 
fait encore pour vous affecter ; c'est celui d'une femme qui , 
sans pudeur, vient devant Tribunaux se flétrir par de faux 
sermons et justifier le profond mépris qu'elle inspire. Tout 
cela est peu de clio>e en comparaison des motifs qui ont fixé 
l'attention sur ses démarches. 

» Comme je vous l'ai mandé dans ma lettre du 1" juin , je 
profite d'une petite permission , et d'ici à huit jours j'irai veus 
voir à Versigny. 

» Veuillez bicn| fpre'senter nies hommages respectueux à. 
M°* de Yersigny. 

» Adieu, Madame. 

» Marquis de GIAC. » 

a Cette lettre contient quelques expressions assez vi-

ves, et Mmt de Giac put on être blessée. Elle eut l'im-

prudence de la communiquer à sa mère et à sa famille ; 

et cette indiscrétion accrut la haine que l'on portait déjà 
à M. de Giac. 

» M. de Junquièes, comme M. de Giac, officier 

dans la garde royale , lui proposa un cartel cjue celui-ci 

eut le noble courage de refuser. Vint ensuite M. Isidore 

de Junquières , oncle de M"" 1 Giac; sou défi fut ac-

c pté , el IL de Giac fut ob-^o d'obtenir, les armes à 
la main , que l'on ne se mêlât plu3 des affaires de sou 
ménage . 

» Ici commence entre la famille de Junquières et M. 

de Giac, une lutte à laquelle \!
m

« do Giac ne prendra 

aucune part. Ainsi , tandis que cette famille so>' j aux 

moyens d'éloigner à
 ;

»niais les deux épjux, M™' de Giac, 



c lendemain même de la rencontre de sort mari avec 
son oncle , se rend chez Me Boussct , avoué , où elle sa-

vait devoir trouver M. de Giac. Mme de Junquières 

qui survint , relarda jusqu'au lendemain l'exécu-

tion de cette promesse ,f et le lendemain une demande 

en séparation fut formée (Mouvement général de sur-

prise. ) 
» Quels motifs lui donnait-on pour base? Quelques 

propos de table , dictés par la gaîté , le reproche d'un 

tort de la nature , adressé par M. de Giac à sa femme ; 

quelques parolcsdésobligeantcs. Toutes ces causes étaient 

bien futiles, on le savait, aussi vous allez voir quels 

moyens on emploie pour leur donner quelque consis-

tance. Deux mois avant la comparution des époux de-

vant M. le président , on dépèche aux portiers de M. 

de Giac, un sieur Friand , que nous retrouverons plus 

tard parmi les témoins de l'enquête. Voici comment les 

portiers rendent compte de la v isite de cet émissaire 

dé\ ouc : 
Femme Baudouin : Deux mois avant la réconciliatii p , M. 

Friand , que je connaissais pour apporter de la paille et de l'a-
voine pour les chevaux de M. de Giac, est venu me trouver 
dans ma loge , m'a dit qu'il avait de grandes connaissances 
avec M.)et madame de JiiDquières, qae mon bonheur et le sien 
éta'ent faits , que madame de Junquières me ferait avoir une 
place de 1,200 fr. et de l'argent, à condition que je lui ferais 
connaître ce qui se passait chez monsieur, et quelles person-
nes y venaient ; il a ajouté que madame de Junquières était 
femme d'honneur de la reine , alors duchesse d'Orléans, ce 
nui m'a fait grand plaisir, avant une demande à adresser au 
prince (On rit) : maïs le lendemain j'ai appris parles gens de la 
maison que le fait n'était pas ; j'ai omis de di'e que le sieur 
Friand a payé un litre de vin à mon mari dans la loge ; depuis 
nous ne l'avons pas revu ; il a pris, pour la pétition que je vou-

lais n: ésenter, mes noms et ceux de mon premier mari. Je 
dois ajouter aussi que le sieur Friand m'a dit qu'il était très-
dévoué à madame de Junquières, qu'il en recevait des lettres. 

Baudouin , ancien militaire décoré : M. Friand, que je 
connaissais pour vendre du fourrage à Monsieur, est venu à 
plusieurs reprises dans ma loge , deux mois environ avant la 
rentrée de Madame la marquise et avant la visite du commis-
saire de polire. Il a voulu nie faire causer sur le compte de la 
demoiselle Viclorine , que je ne connaissais pas , puis il m 'a 

parlé de la noblesse et du crédit deM
m

" de Junquières ; qu'elle 
était dame d'honneur chez M"' 1 la duchesse d'Orléans; qu'elle 
pourrait ne faire avoir une place de 1,200 fr., et à ma femme 
une pension ; elle touchait déjà un secours de la maison d'Or-
léans. Le sieur Friand a même demandé les nom et prénoms 
de ma femme. Le lendemain nous avons appris que M"" de 
Junquières n'était pas dame d'honneur. J'ai omis de vous dire 
que le sieur Friand a payé un litre de vin que je suis allercher-
cher; je n'avais reçu d'ordre de Monsieur de refuser la porte 
que pour les membres de la famille de Madame. 

« Cette première tentative de Friand , continue Mc 

Lavaux, pour faire causer des portiers et savoir ce qui 

se passait chez M. de Giac , fut infructueuse. 

» Cependant le temps s'écoulait ; le jour fixé pour la 

comparution des époux devant M. le président , arriva, 

et ils se présentèrent devant ce magistrat. Des paroles de 

paix furent entendues , et la réconciliation fut instanta-

née. M me de Giac rentra avec son mari ; mais cette in-

éloignée, vint encore s'opposer au bonheur du ménage. 

» Mme de Giac a un caractère facile, léger, insouciant, 

aimant le plaisir et la dissipation ; elle recevait souvent 

des lettres de sa mèie, et il était facile de voir à son hu-

meur les impressions que cette correspondance lui faisait 

éprouver. Les jours de poste , elle affectait des exigences 

que l'on ne savait comment expliquer, faisait sa maî-

tresse, courait les magasins , faisait force emplettes 

Il y avait dans cette petite personne quelque chose qui 

ne lui était pas naturel, elle se grandissait .. (Hilarité 

générale.) 

» D'où venait ce changement ? Une circonstance l'ap-

prit à M. de Giac : le G octobre il surprit une lettre de 

sa femme dans laquelle elle disait à sa mère: 

« ...Qu'elle désirait un bon divorce et non une séparation à 
l'amiable; qu'elle ferait tout ce qu'elle pourrait pour y par-
venir; qu'elle viendrait â ses fuis malgré la douceur de son 
mari que rien ne pouvait mettre en colère. » 

Il comprit qu'il était la dupe d 'une intrigue : il envova 

la lettre à son adresse et épia la réponse; il intercepta' , 

les to et i3 octobre, deux lettres que M"" de Junquières 

écrivait à sa fille. 

« Valgenseusc, 10 octobre i83o, dimanche. 

» Je reçois ta lettre par Malésieu et y réponds de suite : ne 
te tourmente pas du tout, si nous allons au Tribunal; car ma-

man en a pris son parti, et nous ai.ssi. M. Anjorant ayant écrit 
qu'il passait le 18 à Senlis, maman lui a mandé de notre part 
que nous le recevrions volontiers, et elle a ajouté qu'elle vien-
drait les voir chez nous, puisque c'était lo 19 que nous devions 
Comparaître. 

Comme Boussel sait qu'il n'aura rien de maman et peut-être 
de nous, il est honteux de l'affaire, et je ne serais pas surprise 
qu'il demande une remise pour donner le temps à M. de Giac 
de renoncer à une demande qui le perd dans l'opinion sans 
profit pour lui. 

» Je t'ai mandé que Bousset avait reçu les 4000 livres , cl 
qu'il les avait envoyées de suite, c'est-à-dire lundi 4 octobre, 
à M. de Giac : voilà pourquoi tu l'as vu 'solder plusieurs mé-
moires. M. , M",e Anjorant, leurs enfans et domestiques , cou-
cheront ici un jour ou deux , nous ne sommes pas fâchés de 
leur faire cette politesse. 

1 Durant est nommé procureur du Roi à la place de Gué-
rard ; celui-ci, se mettant avocat, le remplacera, je pensr, pour 
nous. Je viens de causer de tes affaires une heure avec Dubois. 
Surtout reste dans la maison ; ne reviens pas; sois caie, sans 
souci; prends M « Tuetta et aussi uu maître de piano, achète 
des robes, des chapeaux, des souliers chez Herbert, des gants 
canesous, ceintures; quitte à nous revendre ce que lu auras dé 
trop. 

p'ais-.'e enrager, vieillir et maigrir. Tout le inonde dit que 
tu devrais lui faire des scènes sur ses absences. Ton père et 
moi réfléchissons qu'il faut que tu lui dise : Si mon père est 
condamné à vous payer les 1 ,5oo liv. que j'ai reçus, je lui don-

' ma parure d'or; et comme je ne veux rien perdre , j'en 
1 une autre. Dubois (1) dit qu'il sera forcé de payer ce 

Jfofa) y&M^Qh, W>U« & Mrf de Giac. 
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que lu achèteras , pourvu que ce ne soit pas des soramîs 
énormes. 

»M. de Sagère te donne un bon conseil pour le faire espion-
ner ; c'est det'adresser à Vidoc , le fameux homme de la po-
lice , qui a une propriété à Saint-Mandé, et qui n'emploie que 
des forçats ; il dit qu'il te découvrira tout. On a dit à M" ,e 

Isidore qu'il y avait un second enfant ; Dubois dit que ce 
serait heureux. » 

» Madame de Maureville , dans une position difficile , pour 
savoir ce que faisait son mari, a tout simplement chargé un 
Savoyard du coin d'une rue do le suivre pendant plusieurs 
jours de suite ; et comme leurs journées sont de 1 liv., en leur 
donnant 2 liv. on en fait ce qu'on veut. Il ne faut pas prendre 
un enfant, mais un homme fait et dont la mine rassure. M'" c 

Lassence pourra t'aider à cela. 
» Ton oncle dit que surtout lu ne perde pas le temps que 

tu as ; car, s'il partait , tu ne pourrais rien savoir; et tu dois 
profiter de tout pour accroître tes moyens. M " e deMontenoi, 
si tu pouvais la voir, serait bien utile ; elle loge , je crois , avec 
M11* de Montuir. Trumilly te servirait peut-être aussi ; il est 
de bon conseil, et te donnerait leur adresse. Vois beaucoup 
de monde , engage à ce qu'on vienne chez toi , pour constater 
que tues toujours seule. Raconte toute ta position, intéresse 
chacun à ton sort. 

» Dubois reste ici huit jours, et déjeunera mercredi avec 
nous. Je lui ai répondu de ses frais pour toi. Il m'a dit que 
pour 10,000 fr. il ne lâcherait pas tes papiers 

» Dubois dit que nous pouvons sans danger prendre ton 
domestique , afin de nous en servir comme témoin ; ainsi lâ-
che qu'il entende vos disputes, ainsi qu'Ida, ce sera deux té-
moins importans, en y joignant ce qu'il a vu et entendu avant 
ton arrivée dans la maison. Ménage les portiers aussi; retourne 
chez lesMontours, ils pourront nous être utiles; Frémiot pour-
rait peut-être te servir; les Boucherais sont bons , obligeans , 
intrigants ; ils seraient ce qu'il faut pour agir, ton père le pense; 
engage la femme à venir chez toi, elle en sera flattée, et serait 
un bon témoin, s'il te tenait quelques propos devant elle, Ici 
lui parlant de Vie... 

» Ton oncle voudrait te donner de son énergie, tant il plaint 
ton sort; il regrette bien à présent de t'avoir conseillé l'essai 
que tu as fait; c'est lui qui dit que tu fasse venir beaucoup de 
monde chez toi , afin de monter une scène devant témoins, 
comme te l'a dit Bousset et bien d'autres , afin que tout cela 
te serve plus lard pour le divorce , car chacun eu parle. Ma-
man dit qu'elle nous voit déjà sur la route d'Italie pour trou-
ver le pape: vois les Dubois Martilli pour aller au spectacle , et 
aussi avec les Lassence, M™' de Sennelerre dit qu'à ta place , 
pour avoir de l'argent, elle vendrait le linge , les babils , les 
bottes , etc., de Monsieur pour en laire. Demandes-en , et sur-
tout fais t'en donner d'une façon ou d'autre; car si tu ne dis 
rien , plus tard, quand tu te plaindrais, il dirait ; mais elle se 
trouvait bien, puisque elle ne se plaignait pas. 

»I1 ne faut pas avoir l'air résigné, mais la maîtresse à la mai-
son, tout le monde le dit; si cela t'attire des scènes, ou dit que 
c'est tant mieux. 

« Quand.on n'aime pas les gens, il est bien égal de les met tre 
en colère; il faut mieux ne rien dire que de parler de choses 
inutiles, cela lui f. ra voir que sa manière te déplaît ; mais que 
tu restes, parce que tu le veux, et que c'est ton droit. 

>sOn me donne tant d'avis pour toi , que je n'aurais jamais 
fini , si je te disais tout. Tu peux aussi passer des soirées de-
hors; tu peux l'en prévenir, pour voir d abord ce qu'il dira : 
dis que tu es engagée, et que, comme il ne reste jamais , tu fe-
ras comme lui; que tu as attendu trois semaines avant d'ac-
cepter ; mais que comme il ne reste jamais, lu ne resteras pas 

pour sortir, et tu feras payer le fiacre*^ du retour au portier, 
qui le fera rendre par le maître. 

»Tu diras que tu es habituée à avoir nos chevaux, et qu'il est 
fort désagréable, avec la fortune, d'aller à pied. 

» Maman , qu'on trouve toujours lorsqu'on a besoin d'elle , 
offre de payer Dubois avec ses économies : je ne lui ai pas 
rendu les 200 liv. ni les 5oo liv. ; je l'ai remerciée de son offre. 
Nous verrons plus tard comment la payer; ne t'en inquiète 
pas 

» Biùle ma lettre... 

» Adieu, chère amie. Ecris-nous tout ce que lu dis et fais , 
et fais la maîtresse. » (La lecture de celte lettre a produit sur 
le Tribunal et l'auditoire une impression difficile à rendre.) 

M* Lavaux donne lecture de la seconde ainsi con-
çue : 

Valgeuseuse, le mercredi i3 octobre i83o. 

» Je reçois ta lettre ; et y réponds à l'instant même chère 
petite. Je t'ai mandé douze fois eue Bousset a reçu les 4,000 1. 
le 4 octobre, que ron frère à Paris les a remis à M. de Giac le 
même jour, et qu'il lui en a donné reçu. J'avais vu une lettre 
qu'il écrivait croyant que nous n'avions pas encore payé, et 
où il lui disait des horreurs, faites saisir et tout de suite , arrê-
tez les fermages de M'"° de Versigny. Maman craignant de 
nouveaux huissiers , a voulu payer sans les attendre, nous 
avons fait de même, parce que le paiement n'aurait été retardé 
que de i5 jours à peu près, et que cela ne valait pas les frais 
que nous aurions fait. Je t'ai écrit luudi, à quelle heure reçois-
tu nos lettres? je t'en disais bien long j'ai peur que tu iae les 
brûle pas. Si tu n'avais pas reçu celle-là, réclame-la, jo te disais 
tant de choses ' 

» M 1"" de Maureville a emporté hier ton paquet , et dedans 
une lettre de Xénaïs; elle doit te faire dire de 1 aller voir. Les 
Anjorant an iveul aujourd'hui, je les chargerai de cette lettre 
pour toi, va les voir s'ils restent à Paris. 

»Tu as raison de ne pas vouloir d'arrangement à l'amiable , 
â moins que comme les la Hante et Pontalba , il ne te laisse 
toute ta fortune. Le divorce vaudrait bien mieux encore , mais 
il me semble que tes moyens n'augmentent pas. 

» M ' c Isidore est malade au lit d'une courbature ; son mari 
a une fluxion ; les Jolivelles sont très bien à ton égard; M""" 
Tarté et Rainvi sont venues savoir de tes nouvelles , et parler 
le ta position , car chacun craint même pour ton existence , 
n sachant la perversité de la conduite de M. de Giac; quel 
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d'intimité dans votre ménage? Voici aujourd'hui 0^80**^' 

que tu es remariée en si-mniti» «■ 
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*riée en secondes noces avec 

reuse que la première; que j'iffi *H 
oir la certitude! J ais donc <L 
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menteur! 

» Fais-loi donner de l'argent. Comment as-tu pu 'croire 
qu'il restait tranquille, s'il n'en avait pas reçu? et puisque je 
l'écrivais les visites de Bousset, tu savais bien qu'il n'en fait 
jamais que d'intéressées. J'ai bien peur pour loi que tout 
11e soit dépensé. Mais on dit qu'il faut que tu achète tout ce 
dont tu as besoin à crédit, et que tu lui fasse apporter les mé-
moires. Dubois va arriver déjeuner; il retourne lundi à 

Paris av ec ses enfans. Ne fais rien sans le consulter , car il te 
porte beaucoup d'intéiêt. 

« La belle humeur de ces jours-ci vient de ce qu'il avait de 
l'argent. 

„ Tiens ferme à la maison ; prends M lle Tuellc; sois sans 

souci; c'est le moyen de le dépiter, et do le forcer à faire 

ferais plus heureus 
bonheur à en avoir L . 

» Je suppose , chère amie , qu'il te traite en f
tmm 

tenant que le terme si horriblement fixé par lui est 
qui ne serait jamais venu dans l'idée d'un homme 
vécu avec des femmes honnêtes...» " Ul ij rv. 

Toutes ces lettres portèrent leur fruit j ri
mu 

en fut immédiate sur l'esprit de M"'
e
 de Giac
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'
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Ida, qu'e'le avait conservée pour femme de chamt. 

était devenue la confidente de tous ses secrets •d"' 

aux ordres de sa maîtresse , elle répondait à son'm^'" 

avec insolence. M. de Giac qui savait et son dévc-àT" 

pour la famille de Junquières , et le rôle qu'clleioS 

auprès de lui, songea à l'éloigner : il proposa à Mv!| 

Giac plusieurs femmes de chambre; toutes furent F 
sées. Ida ne pouvait cependant rester plus lonp-i

em
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elle fut chassée , non sans peine , car comme elle I ' 

tait, M. de Giac fut ob'igé de recourir à l'autorité 
commissaire de police. 

«Toutes ces petites tracasseries n'augmentaient* j 
beaucoup les moyens de Madame. Il fallait lu ' 

qu'elles eussent un terme. Il est pour le peuple u 

tice diâtributive que ne connaissent pas les ho
mrae

j 

la classe de M. de Giac. L u seul moyeu lui était
 0

i[ 

c'était de fuir, de quitter Paris , d'éloigner sa femme! 

sa famille , et de s'éloigner avec elle. Il déclara don. 

telle était sou intention. A peine fut-elle connue q 

imagina la parade la plus ridicule. 

u Le G décembre i83o, madame de Versigny tet 

pagnée de M. et madame Vernois , se présente à \%. 

tel de M. de Giac, et demande madame. Elle n'y est pu 

fut la réponse du portier. — Comment elle n'y'eil 

— Non Monsieur. — A l'instant M. Vernois dem; 

acte de la réponse, puis, s'avançant dans la coui ■ n 

madame de Versiguy, ils appellent Ccelina. Celle-

court au devant d'eux , les embrasse, pleure, et uu 

de son sein un testament, elle le remet à H, Vert 

avec recommandation de veiller sur sa vie. M. V 

promet tout , s'engage à découvrir dans les 24 lu1 

le lieu d'exil de Mme de Giac, si on l'éloigné de l 'ai -
se retire. 

«Tout cda se passait au mois de décembre, et M 

Giac n'a pas relégué Madame dans une campagne iwl* 
» une autre comédie avait été montée pour le ai fé-

vrier suivant. Il arrivait souvent à Mm * de Giac desorlir 

seule le matin , et maintes et maintes fois Monsieur I 
avait inutilement proposé de l'accompagner. Le M, 

se disposait à sortir comme de coutume, et, commedt 

coutume, Monsieur n'avait pas été assez heureux; 

lui faire agréer son bras. Malgré une discussion a:' : 

vive , elle avait pris son chapeau et son châle, éteint 

descendue. M. de Giac la suivit, l'atteignit au carrefour 

de la Croix-llouge, l'aborda et la fit monter dans « 

fiacre. C'est cette scène que l'on a cherché à dénaturer, 

et qui a servi de motif à l'un des chefs de demi:. ! 
séparation. » 

Ici Me Lavaux lit la requête présentée par M™' de G«, « 
le jugement du 1 1 août I 83 I , qui l'a admiseà prouver les»J 

par elle articulés. Examinant ensuite isolément claque » 
et le rapprochant des dépositions des nombreux téinoiuiK-

tendus dans les enquête et contre-enquête, il prouve £ 
une discussion pleiue de convenance et d'espnl <j"* 

diverses articulations sont sans gravité, ou qu'elles n,eson
 1^ 

justifiées. Il signale aussi les tentatives de corruption ' 
auprès de plusieurs témoins, présente le résumé rapi* 
faits et moyens de la cause, et termine en ces termes ; 

« C'est au milieu de ces circonstances que la 
se présente: vous connaissez les motifs qui l'on 1 ; 

les moyens mis en œuvre pour en assurer '
c8UCC

^. 

vous saurez flétrir par votre réprobation
 unCCO

j^
K! 

aussi audacieuse. Nos adversa rcs ont voulu
 ; 

dale , qu'il retombe sur eux ! M. de Giac , lui , ^ ,
 ; 

que la paix intérieure et le bonheur domestique, 

attend de la décision du Tribunal. » . 

Après cette plaidoirie , l'affaire a été continuée 

taine pour entendre la réplique de Me Couture. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARI»' 

(Présidence de M. François Ferron.) 

Audience du 19 mars. 

Suite de l'affaire de M. P«*^
el
^^£ ' 

Laroze, et de celui-ci contre la Q
1101

"
1
"^.^ 

Voiii le texte du jugement ̂
l
\.^

e
^»* 

de M« Mcrm'.lliod et Paillard de Villencme 

Guillemin : 

En ce qui touche la demande principale -
 on

, 
Attendu que lors des conventions verbales, q 

au mois d'août .829 entre le sieur L»™"*! inl'"^ 
Delaforest, au.suje. de ^nn^sion dun^ ̂  ̂  

Quotidienne, le premi 
élant autorisé tant du sieur Laurentie , geran ' de*1 j 
1res propriétaires de ce journal; que dès lors u ■ (fc.u 
compter sur l'exécution de ces conventions ,

 s qB
 " 

fait les achats nécessaires pour remplir les cou" 

étaient imposées ; 



A aae la Quotidienne , quoique mise eu demeure au 
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 j
 s'est néanmoins refusée à l'exécution 

t •
 oCt<
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n

tions ; que son refus a même été motivé sur ce 
sc°

n
 , avec qui Dclaforcst avait traité, n'avait 

I -"
eU

j
at

 pour engager îa société de la Quotidienne; que, 
,
«
ainan

. „, lissent être à cet égard les prétentions des gé-

a pas moins •^^nurna! , l'inexécution du contrat n'en 

uissent être 

d
ece
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e
îaforest un préjudice notoire, et dônt il doit 

oir présentée par Laroze 

sur ce qu'il naurau agi que comme mandataire, 

""être opposée à Pdiaii-Delaforest, puisque Laroze ayant 

i
 l

fir comme étant autorisé de Laurentie et des autres 

• "Mires de la Quotidienne, et ceux-ci déniant l'existence 
,r,e

,
 t

 T_,aforcst doit avoir une action personnelle contre 

our raison du tort que lui a causé ce deruier,cn stipulant 

*" via réparation ; 

' ndu q«e la un de non-receve 
-
i:le

 sur ce qu'il n'aurait agi 

laU'tfP, 
«fclui deS 
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conditions onéreuses et qui seraient sans résultat; 

.motifs, le Tribunal condamne Laroze par toutes les 
if te;» 1 « r ■ - i 
j Jroit et même par corps a taire exécuter les conven-

ACS " 1- .' , t A,A r.,;..„ „„,„. i..: „. n:i Tv .tr; 
ver rbales qui ont été faites entre lui et Pihau-Dela-

aî
i mois d'août 1829; le condamne également par les 

• \ oies au paiement de la somme de 10 fr. par chaque 

^it retard, qui s'est écoulé depuis le 1" octobre i83o jus-
fl jour ou lesdites conventions seront exécutées, sinon et 

f
J
 jj

ce
 faire dansle délaide quinzaine,àdalcr de ce jour, et 

I ■ passé, le condamne même par corps par le présent ju 

nt et saus qu'il en soit besoin d'autre , à payer au sieu 

piban .Delaforest, la somme de 12,000 fr. pour tous domma-

t intérêts; condamne en outre Laroze aux dépens; ordonne 

lUon
 provisoire du présent jugement nonobstant appel, 

-i-ii.itge par Delaforest de donner bonne et solvable cau-

jîi ce qui touche la demande en garantie : 

Ùtcudu qu'il ne peut y avoir autorité dechose jugée qu'au-

t que la demande existe entre les mêmes parties et est formée 

belles et contre elles en la même qualité ; que , si dans l'es-

té et par arrêt du 10 décembre dernier, la Cour royale a 
feutre Delaforest et les sieurs Laurentie et C, que Laroze 
'^„it pas de mandat pour engager la Quotidienne, on ne 

ni en conclure qu'il y ait chose jugée sur ce point à l'égard 

JeLaroie; en effet , ce dernier n'ayant point été mis person-

j|cmcnt en cause , n'a pu se défendre et n'a pas été a même 

l/prouver à justice l'existence du mandat qu'ilavait reçu et 

nterlu duquel il avait agi; que la fin de non recevoir iu-

' : défendeur en garantie ne peut donc ,
0
quée à ce sujet par 

|re fondée ; 

"\1le11du , au fond, qu'il résulte tant des débats et rensei-

mens donnés à l'audience que des pièces produites , et no-

'.■sment d'une lettre écrite par le sieur Laurentie, enregistrée 

It3 mars i832 , que les sieurs Reboul et Sanson de Berville 

«lient été nommés commissaires pour régler toutes les affaires 

l'administration , et principalement celle de l'impression; que 

cette lettre du sieur Laurentie est d'ailleurs conforme à la dé-

libération qui fut prise par la réunion des sociétaires; 

Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que Laroze n'a 

(iivové les propositions qui ont été acceptées par Delaforest 

ié les bases du marché verbal, qu après les avoir préa-

lablomcnt communiquées aux sieurs Laurentie et Reboul , 

mi les avaient approuv ées ; que, par ce fait, le but de l'art. 5 
de l'acte social étant rempli , Laroze était suffisamment auto-

:
 ;

 : qu'à la vérité il ne fut pris à ce sujet aucune délibération 

écrite , mais que les sociétaires de la Quotidienne ne peuvent 

arguer n'avoir pas eu connaissance des obligations prises en 

leur nom , puisqu'il cstconslaut que Delaforest, en leur édi-

tant le 18 juin i83o, prit soin de leur rappeler les conventions 

roient été faites avec lui et d'après lesquelles il devait im-

primerie journal au 1" octobre i83o; qu'il est également cons-

tant que cette lettre a été l'objet d'une délibération des socié-

taires au mois de juin i83o , et qu'à cette époque , loin de dé-

nier l'existence de ces conventions, il les ont en partie recon-
nues; • 

Attendu enfin que tout dans celte cause démontre jusqu'à 

l'évidence que Laroze n'avait aucun intérêt à se compromettre 

par un mandat supposé ; que même les conventions qu'il avait 

■Us avec Delaforest étaient dans l'intérêt de l'administration 

i nal , tant sous le rapport de l'économie, que sous ce-

lui de cesser d'être en contravention avec la loi, qui défend à 

ut autre qu'à un imprimeur de se servir de presses , carac-
tères, etc.; 

Par ces motifs , le Tribunal adjuge à Laroze le profit du dé-

: prononcé contre de Brian par jugement du 5 de ce mois ; 

fi conséquence, condamne solidairement Laurentie eteompa-

Jpie, et de Brian, par toutes les voies de droit, et même par 

,à garantir et indemniser Laroze, en principal, intérêts 

• trais, des condamnations ci-dessus prononcées contre lui ; 

«condamne également aux dépens , tant de la demande 

principale que de celle garantie ; sur le surplus des conclu-

sions des parties, dit qu'il n'y a lieu de statuer; ordonne 

-location provisoire du présent jugement nonobstant appel, 

N'is a la charge par Laroze de donner bonne et valable cau-
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que le 3o. Un grand nombre de causes ont été portées à 

cette session. Propos séditieux, vols, incendie, infanti-

cide, meurtres, empoisonnement, rebellions, tels sont 

les crimes soumis à l'examen du jury. Nous ne rendrons 

compte que des principales causes. 

Fou'.quier était accusé d'avoir brûlé sa maison et celle 

de son voisin Alquier. Voici les circonstances du crime : 

Foulquicr et Alquier vivaient depuis six ans dans la 

plus grande mésintelligence. Des discussions journalières 

s'élevaient entre eux, et Foulquier avait souvent menacé 

son voisin de lui en fiire une dont il se souviendrait. 

Dans le mois de juin dernier, Foulquier assure sa maison 

et ses denrées contre l'incendie. Propriétaire de deux 

maisons au hameau de Marou , on s'était aperçu que de-

puis quelque temps, avant le mois de septembre, il fai-

sait coucher trois de ses enfans à la maison qui n'était 

pas voisine de celle d'Alquier ; il parait qu'il y couchait 

'ui-meme quelquefois; mais le ménage se faisait dans la 

première. Sou beau-père, sa femme, sa mère et une pe-

tite fille y ont eu constamment leur lit. Le i5 septembre, 

à minuit, un violent incendie se manifeste sur la ligne 

divisant les deux maisons de Foulquier et Alquier. 

Une foule considérable , attirée par le son des cloches et 

du tambour, se rend sur le lieu de l'incendie, mais inu-

tilement. Elle ne put éteindre le feu , et les deux mai-

sons, le m i bilicr furent entièrement consumés. Là perte 

fut évaluée à 12,000 fr. La conduite de Foulquier pen-

dant l'incendie attira sur lui l'indignation du public. 11 

ne voulut porter aucun secours; il s'écriait : Que tout 

brûle\ et tous les témoins dirent qu'il considérait cet 

incendie comme un feu de joie. Il fut constaté que le feu 

avait pris au galetas de sa maison . ou plutôt à celui de 

la maison Alquier ; et chose remarquable, le mur de sé-

paration était percé. Il y avait un trou par lequel la tète 

d'un homme pouvait passer. Alquier avait des matières 

combustibles dans son galetas , telles que sarment ; che-

nevottes , pailles de millet. Des menaces précises d'iu 

cendie trois jours avant qu'il eût lieu , la haine de Foul-

quier, sa conduite et son attitude extraordinaires pen 

dant le désastre, la précaution qu'il avait prise de se 

faire assurer, l'existence de ce trou et la presqueimpossi-

bilité que le feu eût pris à la suite d'un accident ou d'une 

imprudence , étaient des charges terribles. 

i\l. Tarroux , procureur du Roi , a soutenu l'accusa* 

tion avec force. Son talent ne s'est pas démenti dans 
cette circonstance. 

Me Bonafous défendait l'accusé ; il a fortement in 

sisté sur la probabilité d'un incendie arrivé par suite 

d'une imprudence ou d'un défaut de précautions. Dans 

tous les cas il y avait doute , et le doute est le patri-

tion. 

nllilillfH n 

moine de l'accusé 

Après les répliques, M. le président a fait son résumé, 

et a posé deux questions à résoudre : t° l'accusé est-il 

coupable d'avoir volontairement mis le feu à sa maison , 

placée de manière à communiquer le feu à celle de son voi-

sin Alquier ? 20 a-t-il mis volontairement le feu à la mai-
son d'Alquier ? 

M. le président a eu le soin d'avertir le jury que leur 

décision contre l'accusé devait se former à la majorité 

de plus de sept voix , et qu'ils devaient en faire mention 
dans leur déclaration. 

Le jury s'est retiré , et après une heure de délibéra-

tion , il est rentré en séance. Quoiqu'il fût plus de mi-

nuit, une foule considérable remplissait la salle d'au-

dience. Le président du jury , d'une voix émue , et au 

milieu d'un profond silence , a fait connaître la délibé-
ration. 

Sur la première question , l'accusé a été déclaré non 

coupable ; sur la seconde il a élé déclaré coupable à la 

majorité de sept voix contre cinq. 

La Cour , nonobstant cette déclaration de culpabilité, 

et attendu qu'il faut plus de sept voix pour la condam-

nation , a acquitté l'accusé sur l'insistance du défenseur. 

Il paraît qu'il y a eu erreur de la part du jury ; mais 

la déclaration était acquise à l'accusé. A quoi tient la 
vie d'un homme ! 

Un vieux marin prévenu de cris séditieux. — Etrange 

arrêt de la Cour royale de Toulouse. 

A l'audience du 21 mats a comparu le nommé Rol-

land , qui seulement âgé de trente-cinq ans , a servi 

» vieux soldat ne peut aimer que l'empereur; voulez-

» vous donc qu'il aime ce vieux rossignol de Charles X? 

» Je n'ai fait la guerre qu'aux ennemis de la France et 

D aux chouans , et je dirai toujours : A bas les chouans . » 

L'accusation avait une tâche difficile. M. Bole , subs-

titut , interprétant les sentimens d'un vieux soldat, a 

sainement apprécié la position de Rolland , mais il a dit 

que le nom de Napoléon ne devait pas être jeté parmi 

nous comme un brandon de discorde. Quant aux paroles 

« bas les chouans, il a déclaré qu'elles n'étaient pas cou-
pables. 

M
e
 Bonafous a défendu l'accusé. Il a prouvé que dire, 

vive l'empereur, n'était pas un cri séditieux. « Après 

les trois journées, a ajouté l'avocat, on avait annoncé 

que les cendres de ce grand homme seraient retirées de 

Sainte-Hélène pour être déposées sous la colonne. La 

statue de Napoléon doit bientôt couronner ce monument 

de nos victoires. Le Roi lui-même a accueilli la dédicace 

du poème , la napoléonade. Peut-on dès lors considérer 

comme séditieux tout cri dont le seul but est d'invoquer 

le souvenir de ce grand homme? » 

Quant au cri, à bas les chouans] l'avocat s'est indigné 

qu'une Cour royale ait pu en faire un chef d'accusation. 

S'écrier, à bas l'assassinat! à bas le meurtre ! à bas 

le pillage! à bas la guerre civile, a dit le défenseur, 

c'est le cri d'un homme de bien; puisque la chouannerie 

est le résumé de tous ces crimes, y a-t-il délit à la vouer 
à l'exécration publique? » 

M. le président Vialas a dit pour tout résumé : «MM. 

les jurés, vous avez entendu l'accusation ainsi que la dé-

fense, vous êtes hommes et citoyens, allez juger Rol-
land. » 

M. le procureur du Roi a demandé que dans la po-

sition de la question ne fussent pas compris les mots , 

àbas les chouans. Mais sur l'insistance du défenseur, et 

attendu qu'il fallait se conformer à en entier l'arrêt de 

renvoi , ces mots ont été insérés dans la question. 

Après deux minutes de délibération, le jury a acquitté 

Rolland ,et aussitôt les membres qui le composaient et 

les auditeurs ont prié le défenseur de faire pour lui une 

collecte qui a produit 70 fr. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement 

expire le 3 1 mars, , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-
voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , 34 fr. pour six mois et 68 fr. pour l'année. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

fi 

CHRONIQUE 

DÉP ARTEMENS . 

— Un crime horrible a été commis dans la irait du 22 

à Pignoux , près Baugy (Cher.) Un vieillard de soixante-

onze ans , sa femme de soixante-neuf ans, et leur petite-

fille de onze ans , ont été assassinés dans leur maison , où. 

ils étaient seuls. On suppose que les meurtriers n'avaient 

dessein, en commettant ce triple assassinat, que de dé-

truire tous les témoins d'un vol qu'ils venaient de com-

mettre au préjudice de leurs victimes. 

On n'a pu encore découvrir les coupables. 

— On peut se souvenir des faits qui se passèrent der-

nièrement à Cournonterral (Hérault). Sur la place pu-

blique , une foule nombreuse ferma tout passage à un 

détachement de la garde nationale qui allait chercher le 

drapeau , et accabla d'outrages les citoyens qui le com-
posaient. 

Mercredi dernier, sept individus comparaissaient à 

la suite de ces faits devant le Tribunal correctionnel de 

Montpellier. Le fait des outrages a été complètement 

prouvé, et, chose remarquable , il paraîtrait résulter de 

la déposition de deux témoins , que le desservant de la 

paroisse se serait trouvé au milieu de la foule qu'il sem-
blait exciter. 

Quatre inculpés seulement ont été condamnés à 
vingt-cinq francs d'amende. 

COUR D'ASSISES DU TARN (Albi.) 

(Correspondance particulière.) 

ltsu>ENcE DE _MM. VIALAS IT FURGOLE. — i" Trimestre 

de iS32. 

INCENDIE. — INCIDENT REMARQUABLE. 
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" -cette faveur au zèle qu'il appoi 

congrégation. On dira de lui : «1 

tait aux travaux 

» C'est le petit-fils 
I .o- nomme. » 

assises ont commencé le 12 mars et ne finiront 

vingt-quatre ans sur mer. Sa figure , très régulière , est 

empreinte de vivacité. Originaire de Brest, il se rendait 

à Cette (Hérault ) , où il allait , comme pêcheur , sur les 

côtes de la Méditerranée. C'est le 3o septembre qu'il 

passait à Puylaurans , ville du département du Tarn : il 

faut dire que les carlistes y sont plus nombreux que les 

patriotes. Buvant chopine dans un cabaret , un ancien 

(ce sont ses expressions) lui parle de Charles X; le vieux 

marin s'indigne en entendant prononcer ce nom , et dit 

à son interlocuteur qu'il est uu chouan. Il se rend aus-

sitôt sur la place publique , crie à haute voix et à plu-

sieurs reprises : Vive Vempereur ! vive Napoléon ! à bas 

les chouans ! La gendarmerie l'arrête , et depuis ce jour 

il était en prison. La Cour royale de Toulouse l'a mis en 

accusation , comme prévenu d'avoir proféré les cris sé-

ditieux de vive l'empereur, vive Napoléon, A BAS LES 

CHOUANS . Ainsi donc une Cour royale a consacré dans un 

arrêt que le cri à bas les chouans était séditieux. 

Une foule nombreuse assistait aux débats : Rolland 

n'a pas nié qu'il eût proféré ces cris; il a narré d'une ma-

nière piquante et spirituelle toutes ses campagnes et la 

scène de Puvlaurans ; il a été à bord de tous les vais 

seaux de l'État ; mais il n'a servi de bon cœur que 

l'empereur Napoléon. Au moment où il rapportait qu'en 

1 81 4 d était sur le vaisseau qui fut prendre les prison-

niers d'Angleterre , un gendarme qui était à ses côtés a 

ouvert de grands yeux : prisonnier lui-même en Angle-

terre , il a reconnu le matelot qui montait le vaisseau 

qui vint lui rendre la liberté , et il est impossible de dé-

crire tout l'intérêt que ce gendarme portait à l'accusé. 

Interrogé par le président , Roiland s'est écrié : « Un 

PARIS , 29 MARS. 

La D 11" N... demandait devant la \ v* chambre du 

Tribunal de i* e instance, la main-levée d'une opposition 

formée par son père au mariage qu'elle se proposait de 

contracter. Cette opposition était ainsi conçue: & Le 

père s'oppose au mariage de sa fille , et ce , pour mo-

tifs qu'il aurait voulu taire, et que néanmoins il dé-

duira et fera connaître en temps et lieu et qu'il aurait 

» développés à sa demoiselle dans le huis clos , si elle 

avait pris la peine de se présenter elle-même au re-

quérant pour lui demander ses conseils et son consente-

ment , motifs qui reposent entre autres sur les causes 

physiques de conformation et de maladie de ladite de-

moiselle, qui s'opposent au but naturel et légal du ma-
> riage. 

» Pourquoi et sous réserve de déduire les autres mo-

> tifs d'opposition , le requérant ne pouvant donner 

> que par voie extra-judiciaire à sa demoiselle , ses con-

> seils, puisque sans aucun motif elle fuit sa présence ; 

» il l'invite à renoncer à son projet de mariage , qui se-

0 rait déclaré impossible d'après le rapport des gens de 

» l'art qui seraient commis par justice pour faire la vi-

» site de sa personne et constater, etc., etc. » (Suivent 
des détails trop techniques pour être rapportés. ) 

Le Tribunal, sur la plaidoirie de M
e
 Bazeennrye , at-

tendu que les causes mentionnées dans l'ooposition ne 

sont pas des causes d'opposition légale au mariage , a fait 

main-levée de l'opposition du père, et ordonné qu'il se-
rait passé outre, dépens compensés. 

Il est assez curieux de rapprocher ce petit procès de 
celui de M™ e la marquise de Giac. 



i— Le Tribunal de première instance, a prononcé au-

jourd'hui dans l'affaire Maubrcnil , un jugement par le-

quel il se déclare incompétent. Nous en donnerons de-

main le texte. 

— La Chambre des pairs , d
 ;

iis sa séance d'hier , a re-

jeté le projet de loi sur le divorce à une majorité de 78 

voix contre 4 3. Espérons que le sort de ce projet n'est pas 

irrévocablement fixé par un tel vote, et qu'à une pro-

chaine session la Chambre des pairs comprendra qu'il 

s'agit uniquement d'une loi civile, et non d'une manifes-

tation d'opinions politiques ou religieuses. 

— Les troubles qui ont éclaté à Lyon dans le mois de 

novembre dernier, ont donné lieu à une instruction ju-

diciaire par suite de laquelle la Cour royale de cette 

ville a renvoyé devant la Cour d'assises un grand nom-

bre d'individus accusés, les uns du crime d'incendie, de 

destruction , de rébellion , les autres du crime de vol 

avec différentes circonstances aggravantes. M. le procu-

reur-général près la Cour royale de Lyon , a demandé à 

la Cour de cassation pour cause de sûreté publique le 

renvoi de tous les accusés devant une autre Cour d'assi-

ses que celle du Rhône. La Cour de cassation, conformé-

ment aux conclusions de M. Dupin, procureur-général , 

a renvoyé les accusés devant la Cour d'assises du Puy-

de-Dôme. 

— Dans la même audience, la Cour après avoir en-

tendu en sa plaidoirie M* Rogron , a rejeté le pourvoi 

de Jean-François Thiault, condamné à la peine de mort 

par la Cour d'as ises de la Haute-Saône pour crime d'as-

sassinat, et de Christophe Land et Jacques Perrot , con-

damnés à la même peine par la Cour d'assises de la Mo-

selle pour tentative d'émission défausse monnaie. 

La Cour, après entendu M
c
 Fichet, a aussi rejeté le 

pourvoi de la veuve Vidal condamné à la peine de mort 

par la Cour d'assises de l'Eure pour complicité d'assassi-

rnt; de Jean-Pierre Dugeset Castagne , condamnés à la 

même peine par la Cour d'assises de Tarn-et-Garonnc 

•pour crimes d'incendie et de vol ; dé Claude-François-

Joseph et Sébastien Gillet, condamnés à la même peine 

par la Cour d'as;ises de la Haute-Saône pour tentative 

d'assassinat. 

— Les syndics de la compagnie des courtiers de com-

merce rendirent, dans le cours de juin , une plainte en 

courtage clandestin contre plusieurs personnes. L'af-

faire, après une instruction de plusieurs mois , vint à 

l'audience de la police correctionnelle. Les syndics ob-

tinrent une remise pour l'audition de nouveaux témoins, 

qu'ils produisirent au nombre d'environ soixante. L'au-

dition terminée, l'affaire fut remise à un prochain jour 

pour les plaidoiries; mais à l'ouverture de l'audience, 

le Tribunal d'office prononça un jugement qui renvoyait 

l'affaire à un juge d'instruction pour compléter l'infor-

mation , et ordonnait notamment qu'on vérifierait com-

ment de certaines opérations étaient passées dans les li-

vres de plusieurs négocians. Deux des prévenus firent ap-

pel de cette décision. La cause arrivant , ils ont soutenu, 

par l'organe de M
e
 Pinet, que le droit d'instruire avait 

des limites fixées par l'équité; que huit mois d'instruc-

tion, et un supplément de plusieurs témoins /étaient un 

usage assez étendu de ce droit; que la distinction des ju-

gemens en préparatoires et interlocutoires n'était écrite 

que dans les matières civiles , et qu'ainsi l'appel était re-

cevable et fondé au correctionnel à l'égard de tout juge-

ment; qu'au reste la mesure d'un compulsoire de registres 

de négocians, simples te'moins , dans l'affaire, et non 

parties, excédait les bornes du droit d'instruire , et que 

l'illégalité de cette décision était un motif de plus pour 

qu'elle ne suspendît pas le jugement d'une affaire d'ail-

leurs en état. La Cour , après avoir en'endu M" Delanglc 

pour les courtiers , a jugé en droit que les décision- de 

pure instruction n'étaient jamais susceptibles d'appel. 

Elle a tranché ainsi une des plus importantes questions 

de la procédure au petit criminel. 
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torts entre les deux époux , a renvoyé M
me

 Verdel delà 

plainte , et mis les parties hors de cause. 

— Le Courrier de V Europe prétend que M* Berryer, 

dans sa plaidoirie devant la Cour d'assises de Fontenay-

le-Comte , n'a pas fait de prophétie contre l'ordre éta-

bli ; et pour faire apprécier, dit-il , la véracité du cor-

respondant de la Gazette des Tribunaux , il rapporte la 

péroraison et la réplique de l'avocat. Or , voici ce que 

nous y lisons : 

« Je suivrai pas à pas la re'pliquo du ministère public : je 

veux que notre justification soit entière sur tous les points. Je 

n'entrerai pas dans des questions de politique ; mais puisque 

M. le procureur du Roi s'est permis d'ajouter à l'accusation 

l'éloge de la révolution du 7 août, puisqu'il nous a dit qu'il 

fallait se garder de la comparer aux horreurs de 93, je lui rap-

pellerai seulement qu'il s'est passé trois ans après la belle , la 

grande, la glorieuse révolution de 89, avant que les maux dont 

elle renfermait le germe se manifestassent dans les horreurs de 

g3 ; trois ans s'écoulèrent entre l'assemblée des états-généraux 

et les crimes effroyables de la Convention. Et qoandune im-

mense révolution s'apprête, quand les principes les plus sacrés 

sont attaqués de toutes parts, quand les dogmes sur lesquels 

reposent les sociétés ont reçu de si profendes atteintes , ne 

craignez-vous pas qu'il faille moins de trois ans pour arri-

ver à ces épouvantables résultats? Mais non,\il n'en sera pas 

ainsi , le temps ne s'écoulera pas de même, et nous n'en sau-

rions douter, le remède aux maux publics ne se fera pas 
long-temps attendre. » 

Après une pareille citation , nous pouvons en toute 

( confiance laisser au public le soin d'apprécier le repro-

' che adressé à notre correspondant, et en même temps la 

courageuse bonne foi de MM. les carlistes. 

— Ce matin, au Palais, toutes les conversations rou-

laient sur le choléra-morbus. Les avocats surtout se re-

fusaient encore à prendre la chose au sérieux. Pour 

nous , sans donner à ce fléau plus d'importance qu'il 

n'en a. nous engageons l'autorité à prendre les mesures 

sanitaires qu'exigent l'exiguité de plusieurs salles d'au-

diences, et la foule nombreuse qui s'y porte incessam-

ment. Les chambres de police correctionnelle, entre au-

tres, sont continuellement empestées par des miasmes 

qu'il importerait de neutraliser. 

— Il paraît que la Gazette des Tribunaux va obtenir 

en Belgique les honneurs de la contrefaçon. L'auteur 

d'un procédé consistant à transporter sur une pierre li-

thographique les lettres imprimées d'un|journal,ct en ob-

tenir un rapide tirage, vient de faire une première appli-

cation de sa découverte à la réimpression delà Gazelle 

des Tribunaux, qui paraîtra à Bruxelles, sous le titre de: 

Causes célèbres et Anecdotes judiciaires, Répertoire de 

la jurisprudence des Codes Français. Sic vos non 
vobis. 

Nous ferons remarquer à cette occasion , que dans le 

traité de commerce à intervenir avec la Belgique , il 

serait convenable d'insérer une disposition qui garanti-

rait dans ce dernier pays les droits des auteurs et impri-

meur.; français sur le même pied qu'en France , et réci-

proquement de la part de la France pour les imprimeurs 

et auteurs belges. La langue française étant commune 

aux deux pays, il n'y aurait rien de plus juste que cette 

coopération mutuelle de la propriété littéraire. 

— Aujourd'hui , dans le cimetière du Père-Lachaise , 

des promeneurs ont entendu un coup de feu; ils Ont 

couru à l'endroit d'où était parti le bruit, et ils ont 

trouvé , sur une fosse \ un homme horriblement mu-

tilé , et qui expirait. Ce malheureux avait près de lui 

deux pistolets, cpii en lui donnant la mort avaient éclaté 

dans ses mains. Une lettre sans signature , trouvée sur 

lui, annonçait qu'il (tait juif , et il recommandait son 

corps au grand rabin. On ne sait encore quel est cet 

homme, dont la mise annonçait l'aisaiice, 

1° A M' Vaunois, avoué poursuivant rn„ p 
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AVIS BIVEH.S. 

vendre on à louer, une charmante XiTAISOBI de ci 

pagne à mi-côte, sur les bords de la Seine, à deux Pni -H" 
CMlillon-sur-Scine (d*---

1
 ' 

quatre arpens de jardi 

anglais. Les pnartenie 

Seine ( département de la Cdte-d'Ôr )""
aT( 

Jin en plein rapport, eaux vives ,'jartrii 

liens sont ornés dç glaces et parquetés. 
a adresser a M Maklau, avoue, rue du Bouloy, n , 

A vendre à l'amiable belle ïH AISOKT de campagne meubltt 

ou non meublée, sise à Sain'-Maur-les-Fossés près Vircennp 

consistant en maison d'habitation avec cour, j: nlin nnglaij' 

potager et dépendances ; terrasse donnant sur la Marne. Cd 

propriété, d'une superficie d'environ huit arpens, peut • 

divisée et venducenplusicurs lots si les acquéreurs le désiren'. 

S'adresser sur les lieux et à Paris, à M
e
 iNorès, notaire, ru; 

de Cléry , n° i5. 

A vendre à l'amiable , ensemble ou séparément , dfin 

MAISONS contignès , situées à Paris, rue des leûneuTl 

n°'6 et 8, faisant l'angle de celte rue et de celle Saint-Fiacre . 

avec les jardins et terrains derrière qui s'étendent eu li 

sur la rue Saint-Fiacre , et sur lesquels sont édifiés les Neora-

mas. La totalité du terrain qui forme un carré , contient 

toises 79 centièmes, et présente une façade de 366 pieds sur 

les deux rues. On donnera de grandes facilités pour le paie-

ment. — S'adresser à M. Christophe-Saint-Hilaire, proprié-

taire , rue des Jeûneurs , n* 8 ; et à.M* Thifaiiic-Desaun .j 

notaire, h Paris , rue Richelieu , n. rp. 

A louer, une jolie MâlSOK de campagne meublée ou non 

meublée , située à Fontcnay-aux-Roses , avec remise , eeune 

et jardin. S'adresser sur les lieux a M. Billard , pépWiieristei 

avenue de Sceaux , à Fontenay-aux-Roses, et à Pans , 

Maltlan, avoué, rue du Bouloy , n° !\. 

— M. Verdel , mari débonnaire , faisait aujourd'hui 

à la 6
e
 chambre la contre-partie de ce ménage illustré 

par Charlet , qui fait dire à l'épouse victime de la bru-

talité de son conjoint , que la Code civile est trop douce 

pour les maris qui bal leurs femmes. 

S' M. Verdel accasait madame son épouse d'avoir la main 

trop leste. « J'en ai les marques, M. le président, dit-il, 

d'un air quasi piteux en exposant ses griefs , et c'est à 

n'y plus tenir. Madame entame ordinairement la con-

versation par une momifie , et la termine assez souvent 

par des coups de pincette. C'est vraiment à n'y pas tenir.» 

— Bah! répond la prévenue , ce n'est rien que cela 

J'en appelle aux locataires , au commissaire et à la 

portière , M
me

 Laurent ; elle disait encore l'autre 

jour : « Bien sûr que si j'avais un homme comme 

» celui-là Enfin, n'importe! » — J'étais plein 

de sang, reprend à son tour M. Verdel 

Ou a arrêté ce matin, rue delà Boucherie des In-

| valides, un homme prévenu d'un attentat commis avec 

| violence sur une jeune fille. Ce crime a été accompagné 

5 de circonstances extrêmement graves. C'est dans la maison 

même des parens de la victime que le crime a été con-

sommé. Le coupable s'était introduit la nuit, à l'aide 

d'escalade et d'effraction , pour consommer ce crime , il 

a profité du sommeil de la jeune personne, l'a bâillonnée 
et garottée. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

AsrrjowcES J&BÏCIAIRES. 

Adjudication préparatoire le n avril 1 83a ; Adjudication 

! définitive le 2 mni i832 , en l'audience des criées du Tribunal 

j civil de la Seine , d'une belle B2AISOET et dépendances sises 

 Dites " f
ar

i
s

 > bou'evard St. -Martin, n° 5y , et rue Meslay. Elle est 

V>S>? Mi ' i!...!^'' 
ue Montmartre NiLSa P. 

Brevet dlimention 

PAEAGUAY-ROUX| 
'rifîjiie vopJre Itx mau r Je 

7">ts,/a. 

.-Rouï.pl^" Un morceau d'amadou, imbibé de Paraguay 

la dent malade, guérit sur-le-champ les douleurs lesp' 

et les plus opiniâtres. 

BOUP.SE BE PARIS 

A TJERSii i" <onn|!pl. «*■' r____-f-

Le Tribunal jugeant qiftl y avait eu communauté de 
renseignemens, a Paris , 

5 e{o au comptant* 

— fut courant. 

Emp. iH3t au comptant. 
— Fi.ceurast. 

î oto au comptant. 
— Fin couraut. 

Bette de L*ap. au compilât. 

— Fin cour*nt. 
Pente perp. d'Esp. au comptant 

— Fin courant. 

Siribunal bc commcvcc 
DE PARIS. 

du vendredi 3o mars 832. 

LEST EUR. Clôture, 

UAYIiR et C
e

, fabricant <lc réruse. Clùliu-e, 

MA-THUB-OX, f'ab. de sucre de better. Vérif. 

VIMEIHIM négociant. Vériltcation. 

HENRY', limonadier. ici., 

MOB M N VILLE, limonadier. VtrificaUott, 

POI.IDOII, pèrltameilp. Clôture, 

JtOUDLN. Remise à huitaine. 

heur. 

0 

GLOTUa&oEsA.S'FZS&SSATZOKS 

dans les faillites ci-après : 

mars. heur. 

LEJA.RS, négociant, le 3i n 

LEMETHE \ ER , ex-dir. de l'Ambigu- ' 

Comique, le Zi J 

avril, heur. 

MOTARD et femme, épiciers, le n 3 if* 

POULLETetfêiàme, M'
1
 de vins, le 2 3 

HESTRES frères, négocians, le 7 ]i 

BARON, enlrep. du pavé de Paris le n 1 

EAVRY, M
d
 de bois h brûler, le n 11 

ACTES 

ASSOCIATION. Par acte ,ous seings privés du in 

mars iS3a, entre les .-.leurs Et lt. GU1BERT, 

anc. négociant, ù Paris, et J. L. LESOlVT, à Pa-

ris. Ohjet, commerce de papiers ; raison sociale , 

LESOltT et C; siège, rue de llus.-y, G; durée, 6' 
ans du I ER avril i83vu 

ASSOCIATION. Par acte notarié des 10 et n mars 

i83a , entre les sieurs Jos. LENTILHAC, pro-

priétaire , ?» Paris , et divers associés commandi-

taires. Objet, la formation d'up établissement sous 

le nom de Compagnie d'assurant-e mutuelle et 

générale des créances livpolliécaires; raison socia-

le, JOSEPH LENTILHAC et C
c

 ; siège, Paris; 

durée, aQ aus, du lo mars ,83» ; gérant et seul 

responsable, le sieur Jos. l.entilhac. 

DISSOLUTION. Par acte sous seings privés du n 

mars ,83a, la société DESPORTES, VINCENT 

et C
c
, pour les achats et ventes à commission , 

sise à Paris , rue Haute-ville , a8 , enlre les sieurs 

Eugène DESPORTES, Louis VINCENT, et Da-

vid S1NGIER, est dissoute du i™ janvier l83a; 

Liquidateurs , les sieurs Desportes et Vincent. 

DISSOLUTION. Par acte sous seings privé» du il 

mars i33 1 , la société VINCENT et GOBY, pour 

le commerce de nouveautés, d'entre les Bteura 

l-'red. GOBY et P. A.VINCENT, boulevard du 

Temple, à Paria, est dissoute à compter du l5 du 

même mois ; liquidateur, M. Vincent. 

FORMATION. Par acte sous seings privé» du i5 

mars i83a, entre le» D
11

" Rose Clém. DERE-

CONSEILLE, et F. Step. DERECOXSEILLE, 

à Paris. Objet , i'abr. de broderice et commerce de 

nouveauté» et lingerie ; rai»» „„ 

CONSEILLE sreurs; ,«. j,*» 

Champ», .3 | durée,■ »° "^'j? d« l^.T 

FORMATION. Par ̂ ^SS.*»^ 
la dame Panny CLAUDE!I, £ ^ ^*J^ 
Prosper U1CUOMME, » P" » ' y

l0
u-

 1 

res qui v adhéreront, ^'.jufc—; 
Jour!,, des Femme» , g,^^, > 

quai des Auguslm» , »,_£ ,„,„»> *-

RIOHOMME _
ia

Z'b-, 
,81, ; fond» social ao,o«' « '^ ger»»" 
lion» subdivisées eu

 4
 coup ^ ,,, 

ponsabl. , ladite dame Rieho. ^ ^ ^ 

DI SSOLUTION . p.r «i« ■ -• P
LL

V, i ;■ £, , 
i.. ..... nr.LAPORlE e'»",- vi(.'[v^ la soc. DEL/POR' ., 
p. DE LA PORTE et i 

Sle-Opport. 8. 

BOUL1-

tdi.. duditj»" 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DEI. 
aATOREST (MORTNVAL), RUE DES BONS ENFANS, N° 34-


